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CONDITIONS GÉNÉRALES D’ADHÉSION AUX SERVICES - (CGAS) 
de la plateforme web www.lesoiseauxdepassage.coop 

 
 
Les parties au présent contrat, soussignées,  
 
LES OISEAUX DE PASSAGE, Société coopérative d’intérêt collectif à capital variable à responsabilité 
limitée (SCIC), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Poitiers sous le numéro 819 
793 456, sise au 6 bis rue Albin Haller, ZI République 2, 86000 Poitiers, représentée par son gérant M. 
Clément Simonneau, ayant tous pouvoirs à cet effet, désignée comme la SCIC Les Oiseaux de passage, 
Ci-après désignée comme « la SCIC Les Oiseaux de passage », d'une part, 

Et 

SI PERSONNE PHYSIQUE 

MM (nom, prénom) : 

Adresse de correspondance :  

 

Mél : 

Tel : 

 

SI PERSONNE MORALE 

MM (nom, prénom) : 

Nom de la structure : [&…&] 

Représentée par (président, secrétaire général,...) : 

Statut (Association, Coopérative, Sarl, SAS ...) : 

Sise à (ou adresse du siège social) : 

 

Mél : 

Tel : 

Site web : 

 
LE CAS ÉCHÉANT, S’ENGAGE POUR L’ENSEMBLE DES PROFILS « PASSEUR DE VOYAGE » RATTACHÉS 
AU COMPTE 

Pensez à la signature électronique pour éviter d’imprimer le 

bulletin. Astuce : prenez une photo ou scannez votre signature 

pour l’insérer comme une image dans le bulletin 
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Ci-après et dans les CGAS désigné(e) comme « Le Producteur d’Hospitalité » ou « Le Producteur », 
d’autre part, 
Après avoir préalablement exposé que : 
 
La SCIC Les Oiseaux de passage dispose d’un outil informatique dédié à l’animation d’un collectif 
d’acteurs locaux, la construction d’offres d’hospitalité, la promotion et la commercialisation en ligne 
de services d’offres d’hospitalité.  
Cet outil procure une visibilité sur l’offre d’hospitalité et la valorisation patrimoniale et culturelle des 
territoires. 
Il permet notamment de valoriser vos offres au sein d’une plateforme à dimension culturelle et 
patrimoniale affirmée et permet d’effectuer des réservations et d’acheter directement en ligne des 
prestations de services relatives à l’hospitalité sur un territoire (offres d’hébergement, visites, produits 
culturels et artisanaux, etc.). 
Cet outil informatique se présente sous forme d’une plateforme numérique collaborative coopérative 
propriété des sociétaires qui l’utilisent pour la promotion de leurs offres et activités. 
La plateforme est accessible à l’adresse suivante : www.lesoiseauxdepassage.coop 
Particulièrement adaptée aux produits touristiques et culturels (offres d’hébergement, visites, 
balades, productions artisanales et culturelles), la plateforme et les sociétaires de la coopérative, 
visent à participer aux objectifs suivants : 
 
● Favoriser le développement économique endogène des territoires : 

Une offre d’hospitalité, d’activité et de produit émanant du territoire contribue au maintien et à 
la promotion des diverses activités économiques, savoir-faire et métiers, qui permettent aux 
habitants de bien vivre et travailler sur leur territoire. 
 

● Augmenter les opportunités de rencontre et les capacités d’accueil de tous les habitants : 
Toute personne doit pouvoir exercer son droit au départ pour découvrir d’autres paysages, 
rencontrer d’autres cultures et habiter d’autres territoires. Une offre d’hospitalité, d’activité et de 
produit s’attache à favoriser l’accueil de tous sans discrimination. 
 

● Susciter de nouveaux liens de solidarité économique : 
Les plateformes web d’économie collaborative contribuent au renforcement des liens directs 
entre producteurs et consommateurs. La plateforme a pour objectif de favoriser la mise en lien 
des Producteurs avec les usagers dans le but de favoriser le développement d’un plus grand 
nombre de métiers porteurs d’une offre de qualité ou de contribuer à renforcer des activités 
économiques existantes.  
 

● LES OISEAUX DE PASSAGE est un processus coopératif : 
Une coopérative est une association autonome de personnes volontairement réunies pour 
satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs au moyen d’une 
entreprise dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement. La 
coopérative favorise la mutualisation des coûts d’investissement et le partage des richesses de 
manière non lucrative. Le Producteur d’Offres est invité à s’associer à ce processus. 
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● Le projet LES OISEAUX DE PASSAGE se fonde sur les principes de la convention-cadre du conseil 

de l’Europe de 2005 sur la valeur du patrimoine culturel pour la société : 
La Convention Faro pose pour principe que la conservation du patrimoine a pour objet de 
contribuer au bien-être des personnes au regard des attentes de la société. Elle relie le besoin de 
pouvoir se reconnaître dans un ou plusieurs éléments patrimoniaux au droit pour tous, constitutif 
de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, de participer à la vie culturelle de son 
territoire, à la définition et à la conservation de son patrimoine. 

  
 
Les deux parties conviennent et consentent sans réserve à l’ensemble des termes de la 
convention générales d’adhésion aux services (CGAS) dont l’ensemble des articles sont 
consultables à l’adresse suivante : https://www.lesoiseauxdepassage.coop/static/2015-
conditions-generales-d-acces-au-service 
 
Nous vous invitons également à consulter notre Politique de confidentialité et les 
Conditions Générales d’Utilisation du Site.  
 
Les Parties déclarent avoir lu et accepté intégralement les termes du présent Contrat, qui prend effet 
à la date mentionnée ci-après. 
 
Les Parties consentent à y être liées et s’engagent de bonne foi et sans réserve à le respecter. 
 

 
Fait à : Saint-Laurent-du-Pont (38) 
  
 
 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à :        
                                                                                                  
Le :  
 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En deux exemplaires, signés par les Parties. 


